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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

Un comité d’évaluation comprenant les représentants des départements, de l’État, de la
caisse nationale d’allocations  familiales,  de la  caisse centrale  de mutualité  sociale  agricole,  de
l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, des personnalités qualifiées dont la
compétence est retenue en matière d’évaluation des politiques publiques, ainsi que des représentants
des  bénéficiaires  du  revenu  de  solidarité  active,  est  chargé  de  préparer  des  travaux  de  cette
conférence nationale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les départements sont les principaux acteurs des politiques sociales, dont le RSA ; et à ce
titre un des principaux financeurs de ces politiques sur leurs territoires. Il est dès lors légitime qu’ils
puissent, avec l’Etat, chaque année faire le bilan de ce nouveau dispositif.


